
Modèle de délibération du conseil municipal acceptant le transfert  

de l'actif et du passif de l'association foncière 
 
 
 

Commune de (commune concernée) 
Extrait du registre des délibérations du conseil municipal 

 
 

L'an (année), le (date), le conseil municipal de la commune de (commune concernée) 

s'est réuni à la mairie, sous la présidence de M. (Mme) (prénom nom), maire, en session 

(ordinaire, extraordinaire), après avoir été convoqué conformément à l'article L2121-7 

et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Etaient présents : MM. (Mmes) (liste) 
Etaient absents : MM. (Mmes) (liste) 
 
M. (Mme) (prénom, nom), est désigné(e) secrétaire de scéance. 
 
M. (Mme) le Maire ouvre la séance et constate que le conseil réunit les conditions pour 
délibérer valablement. 
 
Il (Elle) expose que le bureau de l'association foncière de remembrement de (commune), a 
dans sa délibération du (date) demandé sa dissolution et proposé que : 
 

les équipements réalisés par l'association foncière soient incorporés dans le patrimoine 
communal, 
l'actif et le passif de l'association foncière soient attribués à la commune, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte et décide : 
 

 Que les équipements suivants (liste) soient incorporés dans le patrimoine communal, 
les chemins d'exploitation étant intégrés au réseau des chemins ruraux en application 
de l'article R. 123-16 du code rural, 

 Que les actif et passif de l'association soient versés à la commune. 

 De donner tout pouvoir à M. (Mme) le Maire en vu de signer tout acte, prendre toute 
décision visant à l’incorporation des biens de l’Association foncière et à la reprise de 
l'actif et du passif, 

 Que la mutation des biens sera réalisée par acte administratif, et pour ce faire, donne 
compétence à M. (Mme) ….. Conseiller municipal (adjoint) pour représenter la 
commune pour signer l’acte administratif 

 

à (commune), le (date), le registre dûment signé, 

pour  

 copie conforme, le maire 

 signé (prénom, nom) 

 

 

 

 


